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Chambre des Représentants. 

SÉA.NCE nu 20 Avan. 1850. 

Abolition des droits de navigation perçus sur les transports d'engrais. 

:EXPOSÉ DES MOTIFS. - 
MESSIEURS, 

Aux termes de l'art. 7 de ]a Ioi du 18 mars 1833, relative à la taxe des bar 
rières, les chariots, voitures et animaux exclusivement chargés d'engrais 1 
fumier ou cendres pour l'agriculture , lorsque le chargement est au moins aux 
deux tiers complet, sont exempts de droits. 
Sur quelques-unes des voies navigables administrées par l'État, les transports 

d'engrais jouissent de la même exemption. 
Sur d'autres canaux et rivières, ils ne sont soumis qu'à un droit réduit. 
1\Iais sur le plus grand nombre de ces voies navigables aucun dégrèvement 

ne leur est accordé. 
Des récJamations se sont élevées contre cette anomalie. 
Ces réclamations sont évidemment fondées, et il est impossible de méconnaî 

tre qu'il serait aussi équitable que rationnel d'assimiler les transports d'engrais 
qui s'opèrent pa1· eau à ceux. qui se font par les voies de terre. 

Le principe consacré par la loi sur la taxe des barrières a eu pom· but de 
favori~er l'agriculture, et l'on n'a eu qu'à s'applaudir de son résultat. 

Si ce principe, recevant une application complète, était étendu aux transports 
d'engrais par eau, de nouveaux avantages en découleraient pour l'industrie, qui 
forme la principale source de }a prospérité nationale et du bien-être de nos 
populations et à laquelle, à ce titre, il importe de ne refuser aucun encoura 
gement compatible avec l'intérêt du trésor. 
L'abolition des droits de navigation perçus sur les transports d'engrais ne 

diminuerait que dans une proportion insignifiante le produit des canaux et 
rivières administrés par l'État, puisque, d'après le tableau annexé au présent 
exposé des motifs, ces produits ayant été en 1846 de fr. 2,984,018 91 es, 
en 1847 de fr. 3,-481)3~ 86 es, et en 1848 de fr. 2,823,966 52 cs., les trans 
ports d'engrais n'y ont figuré la première année que pour fr. 22,3ïl 26 es 1 
la deuxième année que pom· fr. 26,508 57 es~ et enfin, la troisième année 
que pour fr. 241296 84 es. 

D'un autre côté, la circulation des bateaux sur un canal ou sur une rivière est 
beaucoup moins préjudiciable à ceux-ci que la circulation des voitures ne l'est 
pour une chaussée. 

Sous ces deux points de vue, le sacrifice qu'imposerait au trésor la mesure 
1 
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que l'on sollicite en faveur de l'agriculture ne peut être mise en balance avec les 
considérations qui militent en faveur de son adoption. 
1 

Le Roi nous a, en conséquence, chargés de présenter à la Lé5islature un projet 
de 'loi portant que les bateaux chargés d'engrais, parcourant les voies navigables 
administrées par l'État, et ces mêmes bateaux allant ou revenant à vide, seront 
exempts de tout droit de navigation. 

Ce projet de loi ne contient pas la nomenclature des matières auxquelles la 
remise des droits de navigation serait applicable. La loi sur Ja taxe des barrières 
l'enferme une pareille nomenclature, mais celle-ci est devenue incomplète, beau 
coup de nouvelles matières ayant, depuis 1833, été appliquées à l'amendement 
des terres. Il nous a paru préférable d'insérer Jans le projet de loi que nous 
avons l'honneur de soumettre aux délibérations des Chambres une disposition 
tendant à autoriser le Gouvernement à déterminer, pa1· un arrêté, les matières 
considérées comme engrais, attendu que cette mesure mettrait l'administration 
à même de réprimer les abus qui pourraient être signalés quant au transport de 
certaines matières et d'étendre, au besoin, les .a"Vanlages de la loi à des matières 
fertilisantes qui ne sont pas employées aujourd'hui, mais qui pourraient plus 
tard ètre reconnues utiles à l'agriculture. 

Une autre disposition chargerait le Gouvernement de fixer les conditions et 
formalités à remplir par les bateliers pour jouir de l'exemption de péages qu'ac 
corderait la nouvelle loi. 

Enfin, un troisième article l'autoriserait : 
1 ° A étendre aux matières fertilisantes non spécifiées dans la loi du 18 

mars 1833 et reconnues utiles à l'agriculture, l'exemption des droits de bar ... 
ri ère qu'accorde l'art. 7 de cette loi aux engrais transportés par les routes; 
2° A réduire des deux tiers à la moitié le degré de chargement donnant lieu 

à l'exemption du droit de barrière pour les chariots, voitures et animaux 
transportant exclusivement des engrais; 

3° A modifier et étendre au besoin les conditions et formalités qu'en exécu 
tion des§§ 11 et 12 du même article, les intéressés ont à observer- pour jouir de 
celle exemption. 

Certaines nouvelles matières auxquelles la remise des droits de barrière serait 
accordée, peuvent exiger l'application de dispositions réslementaires spéciales 
qu'il est actuellement impossible de déterminer. Déjà, pour les engrais qui jouis 
sent de l'exemption, les conditions et formalités prescrites par la loi du 18 mars 
1833 sont insuffisantes pour prévenir les fraudes. Les pouvoirs que le Gou 
vernement demande le mettraient à même de sauvegarder les intérêts du tré 
sor, en prescrivant les mesures dont l'expérience lui ferait reconnaître l'utilité. 

Les baux de location des barrières ont récemment été renouvelés. Comme les 
dispositions de la loi du 18 mars 1833 ont servi de base aux adjudications, le 
Gouvernement n'userait de la faculté d'appliquer à de nouvelles matières fertili 
sanies le bénéfice de l'art, 7 de cette loi qu'après l'expiration des baux actuels. 

Le Mi11istre des Finances, 
FRÈRE-ORBAN. 

Le Ministre de rlntét-ieur, 
Cn. ROGIER. 

Le Ministre des TravaU!C PulJlics, 
u. ROLIN. 
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PROJET DE LOI. 
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A tous présents et à venir, Salut; 

Nous AVONS ARRID'É ET ARÙTONS : 

Nos .Ministres des Finances, de l'Intérieur et des Travaus 
publics présenteront aux Chambres, en Notre nom, le projet 
de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les bateaux chargés d'engrais, fumier ou cendres, pour 
l'agriculture, et ces mêmes bateaux allant ou revenant à vide, 
sont exempts de tout droit de navigation sur les canaux et 
rivières administrés par l'État. 

ART. 2. 
Le Gouvernement désignera les matières auxquelles cette 

exemption est applicable et règlera les conditions et forma 
lités à remplir par les bateliers pour jouir du bénéfice de 1a 
présente loi. 

AaT. 5. 

Le Gouvernement est autorisé; 
i O A étendre aux matières fertilisantes non spécifiées dans 

la loi du 18 mars 1853 et reconnues utiles à l'agriculture, 
l'exemption des droits de barrière qu'accorde l'art. 7 de cette 
loi aux. engrais transportés par les routes; 

2° A réduire des deux tiers à la moitié le degré de char 
gement donnant lieu à l'exemption des droits de barrière pour 
les chariots, voitures et animaux transportant exclusivement 
des engrais; 

5° A modifier et étendre au besoin les conditions et for 
malités qu'en exécution des §§ 11 et 12 du même article, les 
intéressés ont à observer pour jouir de cette exemption. 

Donné à 
LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
Le JJlinistre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 
Le .lJ!inistre de l'Intérieur, 

Cu. ROGIER. 
Le Ministre des Travaux publics, 

H.ROLIN. 
2 
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RELEVÉ des bateauœ chargés d'engrais qui ont na'lligué sm· les 
pe1·çus de ce chef pen,dant 

·-·- 

NO!IBRE 
TOTAL 

DROITS PEII.ÇUS 

NATURE Dts BATEAUX a raison 
BUREAUX. All!IÉES, 

employés 
DIS UTBAl/1 du transport nu transport 

DES ENGRA.IS, do de chaque ~pi:ce chaque espèce employés. 
d'engrais, d'engrais. 

N° 1. - CANAL DE GAND AU SAS-DE-GAND. 
1846. . 1 1,377 1,~13 46 

184'7. " 1,508 ,, 

1848. . 2,461 . 
N° 2. - CANAL DE MAESTRICHT A BOIS-LE-DUC. 

Chaux 

1 
289 

Cendres . 12 
Engrais . 

f846. 3 3;;4 . 
Terres . . 

1 
. 

Gazons . " 1 
Fumier . . • 
Chaux 340 
Cendres . 14 
Engrais . 

1847. ' 
11 

478 • Terres . 56 
Gazons . 44 
Fumier . l 7 

Chaux 352 ' 

Cendres . ' 4 
Eograis . 

1848. 10 
} 518 • Terres . 137 

Gazons . » 

Fumier • . ' 6 1 

N° 3. - CANAL DE POMMERŒUL A ANTOING. 
~falière Iéeale . . } { 6 } { i83 28 } 
Chaux 1846. 

108 114 
5,064 32 

Matière fécale . : } { 12 } l 1,565 00 } 
Chaux {847. 150 

127 5,913 16 .. 
Matière fécale • . . } 18-48. { 24 } { 2,468 06 l 151 Chaux • 127 l',Sl>;;7 lf;fl 

N° 4. - CANAL DE MONS A CONDÉ. 
1 

Cendres • : } {346. { 11 } 14 { 362 45 } 
Matière fécale . 3 99 60 
Cendres. : } 184'1: { 8 } { 183 80 } 
Matière fécale • 6 

14 
199 20 

Cendres . . - . } 1848. { 1 } { 35 55 } 
Matière fécale • 15 

16 
300 üo 

1 
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rivieres et oanaue administ?·és par l'État, et des droits de navlgati'on 
les années 18-46, 1847 et 1848. 

TOTAL 
PRODUIT TOT.-\L 'IOTAL RtC.\Pl'l'UU TION 

des des du 
D&OJTS !'Elf::U!i de ln DROITS PERÇUS PR.ODV 1T TOTAL 

polll' pour les transports de la OBSERVATIONS. 
le tnimport des voie na,·igablc. 

d'engrais, voie n:n igahle , 
pendant les années pendant les années eogra.is. 18-W, l8i7, 1348. 1846, 1847, 1848. 

1,515 46 25,'561 22 

! 1,228 ô;; 29,441 03 S,055 24 8i,536 85 
1,413 45 28,5~8 00 

3,226 56 20,7S3 07 
Toute la chaux transportée n'a pas été employée comme en- 

grais, mais il a été impossible do connaitre ln quantité qui a 
scr, i i, cet usage, les engrais ne subissant aucune exemption 
de droit. 
La chaux exportée jouissant d'une réduction dé péage de 

50 0/o, en vertu de ln loi du 30 juin 1842, le trtinsport s'es t 
effectué de deux manieres : à tari(rédt<il cl ù. tarifm·<li,mire. 

4,109 68 54,195 0!) 1 11,51S 30 95,511) 07 A tarif réduit, le nombre de bateaux s'elève : 
Pour 1846 a 128 ri le droit perçu i, fr. 1,222 19 

» 1847 n HSO - - 1,~7i G2 
)J t84S à 1i;~ - - 1,421 n 

A tarif onlinaire , Je noml,rn tic bateaux s'élève. 
Pour 1846 à iüi cl le droit perçu ;, fr. 840 18 

• i!\47 ù 181 - - 1,'207 9'.l 
1 )J 1848 à i91 - - 1,12& Il 

4,177 OG Sl,550 iO 1 

5,847 ~o 410,202 05 1 

' 7/J77 06 490.405 29 

1 
21,650 02 1,582,2:5!} 80 

8,525 36 463,542 40 I 

1 
462 05 190,918 42 

285 . 228,484 05 1,147 15 613,550 1(j 

1 
402 10 104,127 69 

,\ Il EPORTt.R. . fr. ôS,265 71 2,174,6!6 48 3 
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NOMBRE 
'IOTA!, 

DnOITS PERÇUS 

NATURE DE3 BiTF..tVX ia raison 
BUREAUX. A!'l!<iiES. 

CIIIJlloyé~ 
Jl~S B.\TEAVI du transport au transport 

DES ENCRAIS, Je de chaque espèce 
chaque espèce employés. 

d'engrais. d'engrais, 

No 5. - ESCAUT. 
Antoing. . Cendres • 10 

1 
50 50 

\ Id. Chaux .. <)-C) 

\ 
• . -<>- 

Id. M,uière Cécale . ô 12 75 
Id. F11wie1· • . 

Toornay Cendres . 17 

\ 
54 75 

Jù. Chaux 641 1,6:!t 46 
ld. ~la rière fécale . 4 17 ~ 
Jd. Fumier . . • 

Autrit'e Cendres . 1810. 8 1,605 

IJ. Cbau,; 580 ' 2,,no so 
Id. Matière Cécalc 4 
Id. Fumier . • 

Éduse d'Audeoaenlc • Cendres . 9 
Id. Fumier . 
Id. &far&anillis . 

I 1 4 
Ponl-illadou, il Gand. ' 84 . \ 1 i • 
Aoloinrr. Cendres. ! 0 1 j 22 75 

Id. Chaux ' 220 
Id. aJatièrc Cécale 1 5 1 l 21 <)" 

1 1 _:, 
JJ. fumier . 

Tournay. Cendres • 

~ 1 1 
1S SI 7p 

Id. Cbaux 685 1,675 07 
Id. Matiêl'e fécale • 5 21 9~ _:, 
Id. Fumiee , • >) 

Aulrive Cendres . ) j8,47. 
G 

1,608 
1S 55 

Id. Chaux 010 2,544 9- -<> 
ld. Ma1ière fécale • 7 so 07 
Id. Fumier • " » 

Écluse d' Audenaerdc . Cendres . 11 0 

Id. Fumier • 4 " ]J. Marganillis . 6 " Poot-Madou, à Gand . ,, 101 

Antoio6. Cendres • ! 6 14 V 

I,J. Chaux 189 • Jd. l\latière fécale • -12 37 0 

Id. Fumier . • u 
Tournay, Cendres . 4 ,Ü 

Id. Chaux 597 1,494 23 
Id. Matière fécale 12 37 
Id. Fumier . • • Aulrive 1848. 1,478 

l . Cendres • 10 

\ 
• Id. Cl,aux 526 2,220 56 

Id. ~latiêre fécale 14 • Id. Fumier • 0 • Écluse d'Allfkr,~, r•IP Cendres . 15 
Id, Fumier . . 7 
Id, .1\1.argaoillis • i 13 

Pont-Hadou , à Ga11•l. • i 65 • 
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TOTAL rAODUIT TOTAL 
TOTAL Rtc.\PITUUTIO!i 

1\es du . 
de. 

DROITS PIIIIÇIJS de la 
oaOIT$ PEll.~115 PIIODUIT TOT.t.1. OBSERVATIONS. Ji()Ur les lraMporlS do la pl)ur d'cngr:iis, ,oie n:n igahlc, 

Je transper! des ,o,e n:.vig:il,lc. pendanl les 11111\ée" pcni!:ant IL'< =' 
engrais. t8-W,18l7, 18.f.~. 16\G, tM7, 18-18. 

REP~llT. . fr. SS,265 71 ':l,li-i,6~6 48 

. 

4,215 76 04,472 441 

1 

4,316 30 105,242 H 11,375 85 288,006 7'3 

2,810 79 80,102 07 

A RF.Ponnn. . fr. 40,041 50 2,463,553 21 4 
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l(OIIBRE 
TOTAL l>BOITS PEIIÇUS 

NATURE DES 11.1.Tl!AIJX à raison 
BUREAUX. ·u11iu. 

employçs 
Dl!S I.\TUIJX da ll'3nsporl au tnosporl 

DES ENGRAIS. de de ehaq "° CSjlfCO chaque espèce cmployéf. 
d'engrais. d'eogr3is. 

N° 6. - DENDRE. 
Cendres . 

1 
22 ' 1 • . 

1 Écluse de Grammont . Id. . . 
1 

ld. d'Isegbem . Id. . . 
Id. de Pollaere, Id. . • 285 ) 1846. . l ld • de Denderleeuw . Id. . 

1 
. 

j Id. d'Alost. Id. 

: ' 4 
ld. de Wieze . Id. 78 

141 ltl. de Termonde • Id. 
' ' 1 

• Cendres . . \ 

\ 
71 

Écluse de Grammout. Id. . 
: 1 

1 
Id. d'Iseghem . ltl. . 2 
ld. de Pollaere. Id. 1 

347 

: 1 
1847. I . ld, de Denderleeuw . Id. 

1 
1 

]d, d'Alost. . Id . 4 
Id. de Wieze • ld. 101 
ld. de Termonde . Id. 166 . Cendres. • 1 ' 6S 1 

Écluse de Grammont . Id. 

1 
2 1 

Id. d'Iscghem. Id. 4 1 Id. de Pollaere. Id. s {848. 

1 \ 
508 . Id. de Denderleeuw . lù. r; 

Id. d'Alosl . ltl. 0 
ld. de Wieze . Id. 00 
ltl. de Termonde . Id. . . 1;;2 

N° 7. - LYS. 
Écluse de la Pêcherie, • 489 1 

Haerlebeke Tourteaux . : i Hl4 
Id. Cendres. {846. 80 s;;5 . 
Id. Moellons. 15 
Id. .. . Guano. T .. SI 

Écluse de la Pêcherie . - · l . : l \ 
822 

Haerlebeke . . Tourteaux . . 180 
Id. Cendres. t84'7. 

l 
05 1,188 .. 

Id. Moellons. 24 
Ici. Guano. T •. 67 

Éclùse de la Pêcherie • • 1 534 
Haerlelieke . Tourleaux . ) 111 
• IJ. Cendres , . !848. 68 770 . • 1 

( Jd. Moellons. 11 
Id. Guano . 55 

\ 

N° 8. - DEMER. 
!846. . • . 
!84'1. , 13 . 
!848. ~ 2 . 
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1 TOTAL PRODUIT 'l'OTAL TOTAL fiRCAl'ITUJ.ATI0:-1 
<les des du 

nn o r r s Pf.U~US Jcln 
DROITS l'Enc;us PllODlllT TOT.IL 

ODSE ll V ATJONS. ))Our les transports de la pour <l'engrais, voie navignble , le trnnsport iles voie navigable. pcnd,ml les années pondant les unnées 
engrals. 18-iG, 1841, 18,18. 18-16, 1841, 1848. 

REPORT. . fr. 49,041 50 2,465,535 21 

420 71 25,558 44 1 
1 

1 
i 

- 
462 80 24,215 79 11,504 71 69,571 44 

421 20 10,010 21 1 

. 

2,615 ~3 G4,406 u4 

2,871 52 24,538 75 1 7,416 58 142,088 24 

1,050 0~ 54,042 o,; 

• 2,503 32 l 104 76 3,260 08 112 80 0,402 46 
8 04 5,630 06 

1 

A REPOl\TJm. . fr. \ 58,475 65 2,685,385 35 a 
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NOMBRE 
TOTAL 

DROITS PERÇUS 

NATURE OES ll.l.ll>Alll a raison 
BUREAUX. ANNées. 

employés 
nss ll.1.'fHAlJX du transpcrt au trruisport 

DES ENGnus. de de chaque espèce 
chaque espèce employés. 

d'engrais. d'cugrais. 

N° 9. - MEUSE. 

Huy. Engrais animal et végétal. f 24 

) 
14 55 

Fragnée Cendres ile 11o!lande . . !) 14 31 

. ) 
i84G. 5fl Coronmeuse • • 10 ï4 

Lixhe Eogr.iis et cendres. 5 1 (j GO 
lluy. .... .,; ... ; .. ,. ... , ... ,. l 1 8 22 42 
Fragnë . Cendres de llollamle . . 

1847. } !5 15 82 l 1::; Coronmeuse » 

1 
• " \ Lixhe Engrais et cendres . n 55 

lluy. Engrais animal et végétal. ! 12 1 1ü 'î Fragnée Cendres de Jiollantle . . 
!848. 4 

16 

1 
. 

Coron me use ~ 
~ 

• • 75 
Lixhe • Cendres et engrais. 1 4 46 

l 
N° 10. SAMBRE CANALISÉE. 

Cendres de mer : l 1 

57 { 
1 

772 45 

1 
Fumier . !846. 7 67 110 27 
Chaux 5 1 8 52 
Cendres de mer. 

: 1 l 51 l ! 1,085 14 ( Fumier . 18,47. 0 57 24 13 
Chaux ~ • } \. 

Cendres de mer 

1 l 40 l l 722 88 l Fumier . 18-18. 7 05 47 40 
Chaux . 13 6 70 

1 
N° 11. - CANAL DE CHARLEROY A BRUXELLES. 

Cendres de mer et fumier. :f.846. m 47 

Cendres de mer el fumier. 1847. :n 72 

Cendres de mer et fumier. 1848. ., 62 

N° 12. - CANAL DE GAND A OSTENDE. 

Fumier : } 1846. { } • Guano • 
Fumier : } { ,, } Guano 1847. 771 . 
Fumier . : } 1848. { 7-01' } Guano G 

741 
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~ 
TOTAL TOTAL r.tCAPlllJUTJO)ï :•aOIJIIJT '/OT.\L des ,lu det. 

DIIOl'J'S n:.a~vs DAOITS P.EJIÇC5 PJIDDUIT TOT.li, 
del., pour le. lransporls de la OJJSEitYATIONS. pour d'cngraî,;, \'OÎ~ 1,a,·ig~!Jle, 

le lramporl des .-oie navig:iblc. ~ndant les ann;cs pcndanl les aimée,, 
engrais. tMO, 1sn, rsss, 18-16, IIH7, 18~8. 

. fr. 1 
1 

Riron. 58,475 05 2,685,:;85 35 

1 
. 

55 29 74,005 10 \ 
1 

1 

38 11 81,008 07 115 !Il 180,8G6 79 

21 85 25,10S 01 

900 24 047,040 40 
i 

1,107 27 ns,no J 2,784 55 1,8M,H4 03 

\ 
111 04 501,093 88 Î 

1,175 1)6 1,001,091 @I 1,800 44 1,055,282 45 4,485 87 4,377,636 71 

1,503 47 1,354,062 i8 

• ~2,0-iG i8 

807 80 23,708 34 1,572 84 78,071 011 

764 08 22,S2?J 06 

A l\&POJITEII. . fr. 07,434 82 1 0,206,433 90 
6 
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NOllBRE 
TOT.AL 

DROITS .l'ERÇUS 
NATURE DE;; Q.lTJ:.un i1 raison 

BUREAUX. .\~~ÉES. 
emrluyi:s 

DES BATUUX du lranspo11 ;,u lranspurl 
DES ENGRAIS. de de chaque espèce 

chaque espèce employés. 
d'engrais. d·cngr:lÎ.$. 

1 

N° 13. - CANAL DE LA CAl\lPINE (Ire ET '.2mc S.ECTJOriS). 

Bochol( • Ceudres . 4 
\ Jd. Chaux 90 

Id. Terres c rasses . • l Id. . Gazons . • 
Id. Poudrette • 

Écluse n• 1 Ctndrcs . 1 
ld. id. Chaux 5 
Jd. n• 5 Cendres , : . • 
Id. id. Chaux • 1 
Jd. id. Chiffons. • 1 Id. i<l. Engrais. i84G. • 12!) 
Id. i1l. Fumier . . 
ld. n• a Cendres . 1 
Id. id. Chaux ;5 
Jc:l. id. . Engrais . 10 
Id. id. . Fumier . . 
ld. n• 10 Cendres . 1 
Jd. id: Chaux 5 
-Id. id. . Enr,rais . . 1 
Jd. id. Fumier . 8 
Jd. id. T erre Crasse • i 

Bocholt . . Cendres . 10 
IJ. Chau:1 1~7 
Id. . Terres grasses . 57 
Id. . Gazons • 44 
Jd. Peudrette 1 

Écluse n• 1 Cendres . . ... 4 
JJ. id. Chaux 87 
Id. n• 5 Cendres . . 6 
Id. id. Chaux 32 
Jd. id. Chiffons. . 1 
Id. id. . . Engrais. 184'1. 2 481 
JJ. id. Fumier . . s 
Id. n• 8 . Cendres . 4 
ld. id. Chaux 12 
Id. id. Engrais , rs 
Id. id. fumier • . 7 
ld. n• 10 Ccndres , . . 10 
)J. id. Chaux 30 
Id. id. Engrais. 13 
Id. id. Fumier . 12 
Id. id. Terre grasse . ' 1 • I 1 

1 
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TOTAL TOTAL Il.€CAPITUUTJON PRODUIT TOTAL des du des 
OROITS l11ll\ÇUS DROITS Pl:!RCUS PRODUIT TOTAL 

OBSERVATIONS. de la pour les transi,orls de ln pour d'cngrais , vcie navigable, le transpcrt des vole navigable. pendant les années pendant les années 
engrais. 1846, 1847, 1848. tS-16, t8,i7, 1848. 

1 

REPORT. . fr. û7,4M 82 1 9,206,4'.55 9() 1 

n 10,585 54 • " 

, 

• 

• 14,409 66 " " 

1 

A REPORTER. . fr. 07,434 82 1 9,200,433 96 l 
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. 
NOMllRE 

TOTAL DROITS PERÇCS 
NATUHE Df.5 8,\TEAUX ÎI raison 

BUREAUX. 4!'4NÉES. 
employés 

DES BATEAU)'. du trao5p~rl 1111 \ransporl 
DES ENGRAIS, de de ehaque espèce chaque espèce employés. 

ù'cngr:iis. ; d'c11i;r11.is. 

- 

Bocholt . Cendres. • 1 • \ 
1 

1 Id. Chaux 1 1SG • 1 
Id. Terre grasse 160 ! 
Id. Gazons . • 1 Id. Poudrette . 

1 " 
Êcluse n• 1 . Cendres . " Id. iù. Chaux !JO 

Id. n• !, . Cendres . 1 
hl. id. Chaux 41 
Id. id. Chi/Fons . • 
I<l. id. Engrais . t848. 2 ) 55G . 
Id. itl. Fumier . 2 
Id. n" 8 Cendres . 7 
Id. id. Chaux 17 
ld, id. Engrais . 0 
Id. id. Fumier . 17 
Id. no 10 . Cendres . 18 
ld. id. Chaux . 25 
Id. id. Engrais . . 12 
Id. Id. Fumier . . 17 
Id. id. Terre grasse . 1 2 ; 

N° 14. - CANAL D'EMBRANCHEMENT VERS TURNHOUT. 

Êcluse de prise d'eau . Cendres • 

:~ • 
Id. Chaux 2 
Id. Engrais . 1846. n 4 • Pont n• 7, à Ravels Cendres . D 

Chaux • 1 2 
, 

Écluse de prise d'eau . Cendres . • • : l 4 \ 
Id. Chaux . 51 
Id. Engrais . 1847. . 1 86 • Pool n° 7, â Ravtls .. Cendres . : ~ 

3 
Chaux 1 . '}.1 

1 

Écluse de prise d'eau . Cendres . 

:j 
0 

} ld. Chaux .f6 
Id. . Engrais. J848. 3 ï8 • Pont n• 7, à Ravels. . Cendres . » j Chaux 26 

1 
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TOTAL TOT.\L ntC..\PITULA TJON 
PRODUIT TOTAL des du d~ 

DAOITS Ptll.ÇlJS JIKOITS PfRCUS PRODUIT TOT.11. 
OBSERVAT/ONS. delo pour le:i lrnnsporls de ln pour d'engrais, voie navignbte • le transport da v-,ie nnigable. penda11t les nnnées pendant les années 

engrais. 1846, 18-i7, 1848. 1846, 1847, 18,\ij, 

Rr.POKT. . fr. û7,4:54 82 O,206,4:55 0(, 

' . 17,305 :,0 ,. 42,480 70 

., Hi 21 

.. 1,553 41 \ - 4,107 01 

' • 2,541 20 

A IIEPO!ITER. 07,434 82 9,25:5,022 GG 
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.. ! 

NOMBRE 
TOTAL 

DROITS PERÇUS 

NATURE DES BATE!UX à raison 
BUREAUX. All!'IÉES. 

employés 
DES MTBAUX du transport nu transport 

DES ENGRAJS. Jo de chaque CS\JCCO 
chaque espèce employés. d'engrais. d'engrais. 

- 

N° 15. - PETITE-NÈTHE CANALJSÉE. 

· Ceodres . 48 108 51) \ 

Chaux 84 '1,250 24 
Eogr;iis. 

1846. 5 14 82 
165 Fumier . 21 100 58 

Matiere fécale . 6 42 27 
Terre grasse ;; 5 04 

Cendres • { 51 205 24 ·, 

Chaux 

1 

63 700 02 I 
Enirais. 

:184'1. 7 20 51 
155 1 

Fumier • 51 1&0 55 ~ 
lfatière fécale . 3 18 71 
Terre grasse » 

Cendres . 

1 

53 1 203 12 i 
1 

Chaux 51 555 54 ( 
Engrais . 

1848. 5 41 50 

Fumier . 58 
120 

220 76 

\ 
Matière fécale . 2 11 25 
Terre grasse • 1 " 

1 
N° 16. - CANAL DE MOERVAERT. 

.Ecluse de Roodenbuysen • 1846 . . 650 

Id. id. . 1847. . 886 

ld. id. . 1848. • 841 
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TOTAL PRODUIT TOTAL 1 TOTAL ! Rt<:APITUL.\TIOS 
des 1 du des 

DROITS PERfiUS 0110175 l'EIIÇU5 PIIODUIT TOTlL 
de la pour les lrans1J\lrlS de 111 OBSERYATJONS. 

pour d'eegrais , voie na,ig:,ble, 
1~ transport des voie naeigable, pendant les années pendant les années 

engrai~. ts.t6, tsn, t&.s. tS-\0, t8.l7, 184.8. 

, 
REPORT, . fr. 67,434 82 0,!5:5,022 GO 1 

1 
1,580 44 • 

1,20û 83 20,3û4 38 ) 3,799 10 56.59:. 63 

1,011 83 10,231 25 

' 1 

! 

557 96 • 

' 088 15 • 

' 
1,042 75 . 

696 04 • 

Tout, . fr. 7!5,170 67 9.289,Gt~ 21l 
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DÏSIGN!TIO! DîS ÉCLUSES DROITS INDlCA 'l'ION 
nu l'-")'emtnt desquels ~nt :issujellis IN engrais 

des ET PO~TS 
ru~ To:c:rau:: tU TO~JIUC 

du tonnage du iolal. VOIES NA VIGADLES. où se perçoivent les droits de 11:1,·igation. du chargtmcnl. bateau, 

FREMIÈRE 

Voies navigables sur lesquelles les trmispo,·ts d'engrais 

La Meuse ,. 

. ~ Écluse d'Audeoaerde. • • · 
l,'Eseaut, dans la Flandre orientale! Id. du Poot-Madou, à Gand 

Id. de la Pêcherie, id. 

Pont des llécollets, id. 

Id. des Dominicains, id. 

Id . de S1-Jlfichel, j,). 

La Ly,11, . . } Id. aux llerbea, id. 

Id. de la Boucherie, id. 

ld. du Laitage, id. 

Id. du Pré-d'Amour, id. 

Id. de s•-Geor&es , id. 

Id. de la Tour-Rou&e, id. 

1 
: } 

1 

L'Escaut, dans la province de Hai 
naut. 

La Dea.&e, idem 

La Deadre, dans la Flandre· orien 
tale • 

I,e.s ~RIIIIU:t de ta C:Anlplnc . 

.,or, de Br113eiw . 

Écluse de Grammont. 

Jd. d'lseghem 

Id. de Pollaere 

Id. de Denderleeuw. 

Id. d' Alost. • 

Id. de Wieze. 

Id. de Termonde. 

Pont de Santbergen • ,. •. 

• 
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Dispositions relatives à la perception des droits. 

CA. T.ÉGORIE. 

ne sont a_ssujettis au payement d'aucun droit. 

Le règlement pour l'exécution de l'art. 0 du traité du 19 avril 1850 et du chap, lll, sect, IV, du traité du 5 novembre 1842. 
relativement à la Meuse, exempte, par son article 6, les engrais des droits de navigation .. 

Les bateaux chargés de fumier tic toute espèce, aux deux tiers de leur charge complète, sont entièrement exempts du payement 
des droits de navigation , en exécution de l'arrêté royal du 50 novembre 185'.5. 

L'arrêté royal du 50 novembre 1855 stipule la même chose quant à l'écluse de la Pêcherie. 

Les bateaux qui servent au trausport de matières fécales (vidange de latrines), qui ne peuvent entrer dans la ville qu'après la 
cloche de retraite et qui doivent en sortir avant le réveil, pourront passer aux ponts sans payement de droits. (Arrtté royal 
du 6 décembre. 185:5.) 

Le§ D, titre VI, du règlement des États députés du 15 avril 1822, relatif à la perception des droits de navigation dans la pro 
vince de Hainaut, approuvé par arrêté royal du 16 août suivant, porte exemption des droits en faveur des bateaux chargés 
de ceudres , fumiers et autres engrais. 

Les bateaux chargés Je fumier de toute espèce, aux deux tiers de leur charge complète, sont entièrement exempts du payement 
des droits de navigation. (.drdlé royal du 50 novembre 1833.) 

L'arrêté royal du 19 décembre 1836 stipule la même chose quant au pont de Santbergen. 

L'art. 50 du chap. li (De la police el cles droits de quai) du règlement général pour le port de Bruges, approuvé par arrêté 
royal du 11 décembre 1844, porte que les corvettes de pêche proprement dites, armées pour la pêche nationale, pourront 
seules charger el décharger en exemption de tout droit de quai, et que pareille exemption sera accordée aux bateaux chargés 
de fumiers, de vidanges ou de cendres. 
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DÉSIGN!TON DES ÉCLUSES DROITS INDICATION 
nu payement desquels sont assujettis les engrais -- ------ tic~ ET PONTS 

PUI 'tOllNBiU 
P!R TONl'iE.iU 

<lu tonnage du îotnl. \'OIES NA VIGADLES. où ,c perçoivent les droit, <le nnvigation. <lu chargement. bateau . 
~ ..... -~-~-...-. ... . " .. . . ~ ~o.- 

DElJXIÈ1'IE 

Voies navigables sur lesquelles un droit réduit 

Hambrc eaaall•ét-, dans la pro- 1 
vince de NilffiUI'. l 

1 • 

1 

Ecluse du Muyde, à Gand. 

Pont de J\Ieulestede . 

• Id. de Zelzaete . . 

1 ."" "1••·~•·••6' . 
\ Ecluse de Itoodenhuyzea 

Canal de Ter11e11ze11 

FI() ,e~tB., FI() cc;~P.-n., F~ «~;P,-Jl. 

-1 

(;nuai de G1md à Bruges, 
dans la Flandre orientale. 

Pont de S"-Agnès, à Gand. 

Ill. du Bomarin. 

Id. de !a ll!aison de Force. 

Id. de la Nouvelle-Promenade 

ie. de la Barque 
Id. de Lovendeghem 

Id. de Bellem 

Id. d'Aeltre . 

Id. de llfariakerke • 

Id. de Meerend ré . 

0.0181 
C11na! de e •. ux. a Charlcro:,·. 1 Par lieue de 5 kilom, et par écluse 

Dcwer et D:,le. . 1 Barrage de Werchter 

0.0001 

0 12 

0.0091 

0.0091 

n 

0.0272 

0.0182 -1 
0 12 

1 1 • bief à partir de Lierre 0 04 0 01 0 05 

2• id. id. 0 04 0 01 0 05 

3• id. id. 0 05 0 01 0 04 

Peme.Nè&he ~~uall8êe, • • { 4• id. id. 0 05 0 Ot 0 04 

5• it.l. id. 0 02 0 05 0 205 

(j• id. id. 0 02 0 05 0 205 

ï• id. id. 0 02 0 05 0 205 
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Dispositions relatives à la perception des droits. 

C&TÉGOR.IE. 

·est perçu à raium du transport des engràis. 

Le droit sur ce canàl est perçu avec une déduction de 25 p. 0/0• 

Les bateaux charl}és d'eui,rais ne payent que le tiers environ du droit ordinaire fixé par le tarir réduit en vertu du traité 
du !S oowembre 1842. 

Pour les bateaux chargés d'engrais, le tarir du droit ordinaire fixé par le traité du 5 novembre 1842, est réduit d'un tiers 
environ .. 

Les bateaux chargés d'eog-rais ne payent que la moitié du droit ordinaire fixé par l'arrêté royal du 9 avril 1850. 

Pour les bateaux chargés d'engrals, le tarir des droits erdinaires fixé par la loi du 16 mai 1845, est réduit d'un quart environ 
en vertu de celle loi. 

Pour les bateaux chargés d'engrais, le tarif des droits ordinaires fixé par la loi du 16 mai 1845, est réduit de deux tiers environ 
en ,ertu de cette loi. 

D'après le tarir des droits de navigation perçus sur ce canal, la chaux, la cendre de tourbe (vulgairement appelée cendre de mer). 
le fumier et les engrais de toute espèce, sont rangés dans une même catégorie et soumis aux droits ci-contre. Les engrais 
jouissent en général d'une favenr de 20 p. °lo· 

D'après le décret impérial du 28 messidor an XIII, le droit perçu au passage du barrage de Werchter est de 12 centimes par 
tenneau; et, conformément aux dispositions générale., de la loi du 30 floréal an X, les bateaux à vide ne payent que la moi lié 
de ce droit 

Le titre V de la loi du 30 0oréal an X stipule que les bateaux chargés de sables, engrais, fumiers, gadoue, cendres fossiles, 
cendres de mer, cendres de bois, cendres de charbon ou de tourbe, ne payent que la moitié du droit fixé. Les engrais jouis 
sent, sur le Démer et la Dyle, d'une faveur de 55 p. °lo• 

Conformément à l'arrêté de la Députa lion permanente du 5 décembre 1838, approuvé par arrêté royal du ·I 6 janvier 1839, 
les marchandises, matériaux et objets divers sont, pour cc qui concerne la rétribution à payer aux écluses de cette rivière 
canalisée, rangés en trois classes, doot les fumiers et immondices , engrais, cendres pour engrais, terre; tourbe, elc.; etc., 
forment la 11• classe, et sont assujettis à un droit moindre que les marchandises appartenant aux 2, et 5• classes. 
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DÎSIG~!TION DIS ÉCLUSES DROITS INDICATION 
1111 payement desquels sont assujettis les engrais ----- - des ET PONTS 

:,.1aTO~n:.u: 
l'U,'JOlll!ll,UI 

du lonnage du 'èotol. "VOIES NA.TIGABLES. oü se perçoinnt les droil5 de navigation. d11 chargement. bateau. 

TROISIÈME 

Voies navigahks sur lesquelles les transports 

Caual de Ponunera:111 il A.n~ 
tolag. 

Canal de BODll il CJondé • 

$ambre ca-llM>e dans la pro 
vince de Hainaut. 

CaPal de 'l'erncuseu Pont du Tolhuys, à Gand . 

Tarif de l' É clu.se de Moll-mthe, à Lierre. 
1° pour les bateaux au-dessous de 10 tonn. 

id. 

id. 

id. 

de10à20 id •• 

de 20 à30 id. 

de plusdei50 id. 

Tarif du Pont da Duffel. 

l Pour chaque bateau, lorsque le pont doit être tourné. 

Pour chaque llateau, lorsque le pool 11e doit 
pas être tourné. 

Tarif du Pom de Wculhlm.. 

1 
Pour chaque bateau, lorsqqe le pont doitêtrè 

l'eClte-llilllle eanallltée . • tourné. 
Pour chaque bateau, lorsque le pool ne doit 
pas être tourné, 

1..a 1.,-.. . . . . . . . · I Pont de Deyoze . , ! Par lieue de 5,000 mètres • 

«;anal de Bae1J,rteb$ à Bot •• 
le-D•e• Id. à ,ide • • . 

0.1481 

0.0054 

FI. «nlll>.-D. 

0 42 

o M 
1 26 

0 04 1·) 

0 10 

0 05 

0 25 

0 15 

0,00174 

0.01587 

0.4444 

n. ffl\ts 1'.-11.1 fi. unt• P.·il. 
0 05 

0.0477 

0.lS025 

0 05 

0.1431 

• 

0 42 

0 84 

1 26 

0 04 

0 10 

0 05 

0 25 

0 15 

0 

0.03174 

0.01587 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
(') Pour chaque tonneau excédant ce nombre. 
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Dispositions relatives à la perception des droits. 

C.t\.TÉGORIE, 

d'engrais ne jouissent d'aucun dégrèvement. 

Aux termes de l'art. 38 du réglement arrêté par le Roi le 15 anil 1834, le droit sur les eng-rais est le même que celui qui se 
perçoit sur toutes les marchanûlses indistinctement qui se transportent par ce canal. li n'est perçu qu'une fois dam son par 
cours, et est réduit de moitié lorsque le bateau ne parcourt qu'une distaoce moindre que la moitié de la longueur du canal. 

D'après l'art. 33 du règlement du Cooscil provincial du Hainaut, en date du 20 juillet 1850, approu,é par le Roi le 2 décembre 
suivant, te droit se-perçoit en entier à chacun des quatre bureaux établis le lon~ de ce canal,et comprend celui du retour 
à vide, quand ce retour a lieu dans l'année qui a pris cours à la date du départ. 

D'après l'arrêté royal du 15 octobre 1852, qui a réduit les péages de la Sambre, ce droit est perçu pour chaque distance par 
courue de !S,000 mètres. Il existe deux tarifs pour la perception des droits; celui appliqué aux en&rais est le plus élcré. 

Pas d'exemption ni lie réduction des droits. 

L'arrêté royal du 6 décembre 1833 n'établit aucune ex~mption ni réduction des droits. 

Les droits que l'on perçoit à l'écluse lie ltloll à Lierre, commune à la Grande et à la Petite-Nèthe, et le, péages perçus aux 
pont, de Duffel ~Ide Waelllem, situés sur la Nètl1e ioférieure1 sont mis sur ra même lis-ne que tous les antres cbarc:ements. 

Cette perception a été autorisée par arrêté royal du 18 février 1822, n• 28. 

Ce pont se trouvaul dans la direction de la route provinciale ile Malines à Lierre, le péage est perçu au profit de la province. 
Celte perception a été autorisée par arrêté royal du O septembre 1820, n° 0. 

On n'a aucun égard au tonnage des bateaux , cette perception est décrétée par arrêté royal, en date du 3 fénicr J 8j0, n• 67; 
ce pont se trouve dans la direction de la grand'route de Bruxelles à Anvers. 

Les engrais, au passage du pont Je Deynze , ne jouissent ni d'exemption, ni de réduction dei droits, 

Pas d'exemption ni de réduction des droits. 


